




C O M M I S S I O N  D ’ A C C È S

A U X  D O C U M E N T S  A D M I N I S T R AT I F S

Cada

Le Président

Avis n° 20173136 du 18 septembre 2017

Madame  Muriel  ARNAL,  pour  l'association  One  Voice,  a  saisi  la  commission  d'accès  aux  documents
administratifs, par courrier enregistré à son secrétariat le 30 juin 2017, à la suite du refus opposé par le
ministre de l'agriculture et de l'alimentation à sa demande de communication du rapport d'expertise de l'INRA
validant l'activité de récolte des poils de lapins par dépilation.

En réponse à la demande qui lui a été adressée, le ministre de l'agriculture et de l'alimentation a informé la
commission  qu'un  tel  rapport  n'existe  pas.  Compte  tenu de cette  réponse,  la  commission ne peut  que
déclarer sans objet la demande d'avis.

Le présent avis est rendu au nom de la commission, par délégation donnée à son président en vertu des
articles L341-1 et R341-5-1 du code des relations entre le public et l'administration.

Marc DANDELOT
Président de la CADA
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